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ARRETE 

modificatif de l'arrêté n9 79-39-ÆIC portant 
régularisation des activités exercées par la 
Société Charentaïse d'Équipements Aéronautiques 
dans l'usine de fabrication de matériel aéro- 
nautiques de ROCHEFORT, Ancien Arsenal. 

LE PREFET 
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

DU DEPARTEMENT DE CHARENTE-MARIT ÎME 
Chevalier..de.la. Légion .d'Honneur 

. - VU La loi du 19 Juillet 1976 relative aux Installations Classées 
pour la pratection de l'Environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l‘'appli- 
cation de Jadite loi ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 74-83—Eco l-EC en date du 31 Mai 197: 
portant régularisation de l'usine de fabrication de matériel aéronautique à 
ROCHEFORT, Ancien Arsenal, de la Société Charentaise d'Equipements Aéronauti. 
ques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 79-39-4_IC en date du l4 Mars 1979 
portant régularisation des activités exercées dans l'usine de ROCHEFORT par 
Ta Société Charentaise d'£Equipements. Aéronautiques ; 

VO la demande présentée le 11 Décembre 1981 par M. Hervé AUDINE 
Ingénieur à SAINT-SAUVANT, au nom de la Société Charentaise d'Equipements A6 
ronautiques, en vue de l'extension des activités exercées à l'usine de ROCHE. 
FORT ; 

VU les plans annexés à la demande ;: 

VU l'avis de M. l'Inspecteur du Travail et de l'Emploi - Inspec- 
teur des Installations Classées, en date du 17 Août 1982 5 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Charente-Maritime 5 

ARRETE : 
he 

su/uus



Article ler t Les articles l1 et 2 de l'arrêté préfectoral n° 79-39-ÈIC du 
1à Mars 1979 sont modifids comme suit : 

“Article 1 t La société Charentaîse d'Equipements Aéronautique Zone industri 
le de l'Ancien Arsenal à ROCHFORT est autorisée à exercer dans 

son usine sise à l'adresse ci-deseus, les activités suivantes : 

— Travail des métaux st allianes — Rubrique n° 281-10 
âpolication de peinture par puluérisation - Rubrique 405 9 1° 
Séchage des pointures - Rubrioue n% 406 1 a 

—Inetslletion de compression - Rubrique n° 361 B 19 
—Traitement des métaux - Rubrique 288 1° 
— Âteliors d'essais des moteurs à explasion - Rsbrique n9 298 1° 
— Emploi de liquides inflammables - Rubrique n° 261 8 
—Traitenents industriels des pièces par bain de ssl - Rubrique n° 121-29 
Emploi de matières plastiques ou résine eynthétique - Rubrique n° 272 À 20%, 

‘Article 2 2: Cotte autorisation est délivrée sous réserve de l'observation 
stricte des dispositions qui suivent : 

1) Les prescriptions des err8tés-tÿpes joints au présent arrêté n° 281-19, 
495 8 19, 406 1e, 361 6 19, 298 19, 2989-19, 261 B, 121-29, 272 À 29 rela- 
t1f8 aux établissements de même nature soumis à déclaration seront reapec- 
tées”, : | 

Article 2 s: Les alinéas 2, 3, 4, de l'article 2 ainsi que lea articles 4, 5. 
63 7, 0 9 de l'arrêté préfectoral du 14 Mars 1979 demeurent ve- 

lables. 

Article 3 s En application des dippositions de l'article 21 du décret n° 77. 
1133 du 21 Septembre 1977, le présent arr£té sera affiché pendar 

un mois, à la porte de la Mairie de ROCHEFORT par les soina de M. le Maire, € 
en permanence, de façon visible dana l'usine par les soins de la Société Cha- 
rontaise d'Équigements Aéronautiques. 

Atticle 4 + Le Secrétaire Général de la Charente-Maritime, 
Le Sous-Préfet, Commisesirs-Adjoint de la République de l'arron- 
disssment do ROCHEFORT, 
L'Inspecteur du Travail st de l'Emploi, Inspecteur des Installe- 
tions Classées à LA ROCHELLE, 

sont chargéa, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent srrôêté 
dont une ampliation sera notifiée à M, le Directeur de la Société Charentaise 
d'Equipements Aéroneutiques par l'intermédiaire de M, le Maire de ROCHEFORT. 

LA ROCHELLE, le 3 Q AQUT 1982 

LE PREFET, 
TN PL Ie Préfet, Commissaire de là République 

Ze Sous-Prifet délégué, 
    

Signé : P,. PIERAARD


